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Commune de WAZIERS (Nord) 

Extrait du Registre aux délibérations du 

CONSEIL MUNICIPAL 

----------------------------- 

Convocation du 23 juin 2022 

Séance du 30 juin 2022 

------------------------------- 

Présidence de : Monsieur Laurent DESMONS  

=============== 

 
29 Membres élus le 4 juillet 2020 : 

 

MM. DESMONS Laurent, CHARLET Jocelyne, MOREAUX Rémy, FRASCA Geneviève, DOGIMONT Frédéric, 

MARGONELLI Catherine, FERENZ Sébastien, CARON Marie-José, HIMEUR Kémici, DEHEN Mireille, IDLHAJ Hamed, 

ZAIR Mohamed, DISASSINI Guy, GAMBIER David, BACHIRI Karim, KERRAR Maggy, CINQUEMANI Sébastien, 

CORDIER Laurence, TABET Lucy, POULAIN Ophélie, DINI Kelly, MICHON Jacques, PARNETZKI Claudine, MAZURE 

Françoise, MASCARTE Roger, DESORT Betty, URBANIAK Evelyne, KAHALERRAS Jamel, MORANTIN Brigitte. 

 

Membres ayant donné pouvoir : Mme. CHARLET Jocelyne (pouvoir à FRASCA Geneviève) 

 

----------------------------- 

OBJET : Convention avec la CAF pour la garderie périscolaire   

----------------------------- 

La CAF contribue, notamment, au développement et au fonctionnement des Accueils de Loisirs Sans 

Hébergement déclarés auprès des services de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale.  

Par son soutien financier et technique, la CAF vise à : 

- faciliter la conciliation de la vie professionnelle, de la vie familiale et la vie sociale des parents, 

- favoriser l’épanouissement des enfants et leur intégration dans la société. 

 

La Municipalité a pour projet d’étendre l’ouverture de la garderie périscolaire à l’ensemble des enfants 

fréquentant les écoles maternelles et primaires de la commune. 

A ce titre, la ville souhaite établir avec la CAF une convention pour la prestation de service Accueil de 

Loisirs Sans Hébergement. 

 

Il est demandé à l’Assemblée Délibérante d’autoriser Monsieur le Maire à : 

- Engager les démarches auprès de la CAF afin de conventionner la garderie périscolaire 

- Signer une convention avec la CAF et tout autre document relatif à cette affaire 

 
 

 

Vote : Adopté à l’unanimité. 
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Fait et délibéré en séance, 

Pour extrait conforme, 

Le Maire, 

 

            
 

                                                                                              Laurent DESMONS 
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